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REPUBLIQUE DU BENIN
Fratemité. Justice-Travait

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'2O15- 566 DU 06 NOVEMBRE

portant nomination du Capitaine de vaisseau

(colonel) AHOYO Maxime en qualité de Préfet

Maritime (PREMAR).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'

GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

Vu la loi n" 2005-43 du 26 Juin 2006 portant Statut Général des personnels militaires

des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du '13 mars 201 1 ;

vu le décret n' 20 15-370 du 18 juin 2015 portant composition du Gouvernement ;

Vu le décret n" 2014-260 du 18 avril 2014 portant organisation du Ministère de la
Défense Nationale ;

Vu le décret n" 2Q14-785 du 31 décembre 2014 portant création, organisation,
attributions et fonctionnement de l'Autorité Nationale Chargée de I'Action de I'Etat

en Mer (ANCAEM);

sur proposition du Président de la République, chef de l'Etat, chef du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en séances des 02 et 03 septembre 2015,

DEGRETE:
ARTICLE 1:LeCapitaine de vaisseau (colonel) AHOYO Maxime est nommé

Préfet Maritime.

ARTIC LE 2: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

2015

contraires prend effet à compter de sa date de signature et sera p

Officiel de la République du Bénin.

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,
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Fait à Cotonou, le 06 nove
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Le Premier Ministre Charger du Développement Economique,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la

Promotion de la Bonne Gouvernance

Lionel ZIN

Le Ministre d'Etat chargé de l'Economie, des Finances
et des Programmes de Dénationalisation,

Le Ministre de la Défense Nationale,
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Le Ministre des Affaires Etrangères
de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie
et des Béninois de l'Extérieurs
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Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité
Publique et des Cultes,
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Le Ministre de l'Economie Maritime
et des lnfrastructures Portuaires,

Patrick YERIMA

MECESRS 2 MDN 2 MAEIAFEE 2 MEFPD 2 MISPC 2 MEMIP 2

D.DGDD{5 BN.DAN-DLC 3 GCON B-DGCST-INsAE 3 BCP-CsM.
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